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JONQUIÈR’Infos 
Bulletin de Février 2015 

(Édition N°5) 

 

 

Les vœux du Maire et de son Conseil Municipal 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les Jonquièrois rassemblés en hommage aux 17 vic times 

assassinées  au cours des récents attentats  se sont rendus en 

marche silencieuse  au Monument aux morts.  
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Après lecture du poème de Paul Éluard, «  Liberté  »,  

une minute de silence a été observée avant que Pierre 

nÙentonne la Marseillaise.  

 

Nous avons par la suite évoqué les réalisations faites en 2014 

et les projets pour 2015, à savo ir , lÙachat dÙun radar 

pédagogique, la mise en sens unique de certaines rues, la 

constr uction tant attendue des abribus , lÙ̒tude pour des 

caméras de vidéosurveillance reliées au nouveau centre de 

surveillance de Margny - Lès- Compiègne et la mise en place de 

lÙop̒ration Ë Voisins vigilants  » . 

 

Nous avons également besoin de fonds financiers pour rénover 

la sacristie  et le transept s ud de lÙ£glise. 

 

LÙensemble de ces mesures se fera en fonction des subventions 

et par priorité budgétaire.  

 

LÙ̒quipe municipale vous souhaite une excellente année 

2015.  

 

 

Jean - Claude CHIREUX,  

Le Maire  
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Jonquières surfe sur le Net… 
 

 

Depuis le mois de Janvier 2015, la Commune de Jonquières s’est dotée 

d’un nouveau site internet. 

 

Après plusieurs semaines de développement, nous sommes heureux de 

pouvoir le mettre à votre disposition. 

 

Il a été pensé pour vous : il vous permettra d’être informé, d’accompagner 

et de faciliter vos démarches. 

 

Nous espérons que vous apprécierez ce nouveau moyen de 

communication. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous pouvez le consulter sur l’adresse suivante : 

www.mairie-de-jonquieres-60.fr 
 

 

 

http://www.mairie-de-jonquieres-60.fr/
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Les élections cantonales 
 

 

Nous vous rappelons que les élections cantonales auront lieu le 

Dimanche 22 mars et le Dimanche 29 mars 2015. 

 

Votre bureau de vote sera ouvert de 08h00 à 18h00 sans interruption. 

 

N’oubliez pas que des Femmes et des Hommes se sont battus pour avoir 

un moyen d’expression au travers du droit de vote. 

 

 

 

 

 
 

PARTICIPEZ  AUX ÉLECTIONS  

 POUR LôAVENIR DE VOTRE D£PARTEMENT  
 

 

L’entretien de vos espaces verts évolue… 
 

Dans le cadre du respect de l’environnement et du développement durable, 

pour préserver la santé de tous et la biodiversité, 

toutes les communes sont tenues de mettre en place la loi LABBÉ 

de la Charte du Grenelle II de l’environnement : objectif 2020. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le but à atteindre est de supprimer l’utilisation 

des produits phytosanitaires 
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Objectif  : conservation de nos 2 fleurs 
 

 

Une démarche est en cours avec l’aide de l’A.R.C. pour retravailler sur 

l’implantation du fleurissement de la Commune et de ses hameaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La réfection des parterres se fera de manière échelonnée et rationnelle. 

 

Par exemple, pour limiter le coût financier, il sera fait des divisions de 

mottes de fleurs, des récupérations de plants déjà existants dans certains 

parterres… La priorité sera donnée aux plantes vivaces.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous, habitants de Jonquières, pouvez vous associer à l’embellissement 

du village par le fleurissement et l’entretien de vos devantures ainsi que 

par le nettoyage de vos trottoirs, ce qui renforcera votre qualité de vie 

recherchée au quotidien. 
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Nous avons pu remarquer à différents endroits de la Commune des 

décharges sauvages de végétaux, de branches dôarbresé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par souci de respect et dôesth®tisme, nous vous demandons de ne pas 

agir dans ce sens ; merci de votre compréhension. 
 

 

L’élagage 
 

 

 
















Les travaux d’élagage ont été réalisés afin de donner un coup 

de fraîcheur à notre village. 
 

Nous remercions les habitants d’avoir été compréhensifs. 
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Quand vitesse rime avec danger… et sanction ! 
 

 

Prochainement, la Commune va se doter d’un radar pédagogique. 

 

Après avoir fait le constat que certains créneaux horaires étaient propices 

à des incivilités routières dans le village, ce dispositif fera prendre 

conscience aux conducteurs de leur vitesse excessive. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La sécurité toujours en tête 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par mesure de sécurité, il a été nécessaire de démonter la toiture de la 

sacristie, qui a été bâchée en attente des travaux. 

 

Le pignon du transept sud de l’Église doit être également sécurisé. 
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Opération de relève des compteurs d’eau 
 

 

Tout au long de la journée, les agents de la SAUR procèderont au relevé 

des compteurs d’eau le Jeudi 09 avril 2015. 

 

À cette occasion : 

 les compteurs devront être en libre accès 

 les animaux domestiques enfermés 

 

 

 

Tous les agents sont porteurs dôune carte professionnelle SAUR : 

Nôh®sitez pas ¨ la leur demander 
 



La bibliothèque 
 

 

Nous rappelons que l’inscription à la bibliothèque et le prêt des livres sont 

gratuits. 

 

Nous souhaitons vous signaler quelques nouvelles acquisitions littéraires : 

 

 Jo NESBO « Fantôme » 

 Arto PAASILINNA « Prisonniers du paradis » 

 Arto PAASILINNA « Le fils du Dieu de l’orage » 

 Philippe MEYER « Paris La Grande » 

 Importante collection de romans d’Agatha CHRISTIE 

 

Nous vous signalons l’existence de « La Revue du Pays d’Estrées », qui 

traite de l’histoire locale et du patrimoine de notre région, disponible dans 

certains points de vente comme le bar de Canly ou le bar de Le Meux. 

 

Site internet : assoc2montagnes.wordpress.com 



 

 9/11 

L’ouïe et l’odorat : sachez préserver vos sens… 
 

 

Les travaux de bricolage, de nettoyage, de jardinage utilisant des appareils 

à moteur thermique ou électrique sont autorisés exclusivement aux 

heures suivantes : 
(Réglementés par l’Arrêté préfectoral du département de l'Oise du 15 novembre 

1999 - Article 2 et 7) 

 

Du Lundi au Vendredi : 

08h00-12h00 / 13h30-19h30 

 

Samedi : 

09h00-12h00 / 15h00-19h00 

 

Dimanche et Jour férié : 

10h00-12h00 

 

Nous vous rappelons que les feux de jardins sont interdits. 
(Réglementés par la Circulaire du 18 novembre 2011 relative à l’interdiction du 

brûlage à l’air libre des déchets verts) 
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Jonquièrois, acteurs de leur village 
 

 

UN GRAND MERCI ! 

Nous vous avons sollicité à plusieurs reprises et vous avez été de nouveau 

au rendez-vous… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Bravo aux nombreux Jonquièroises et Jonquièrois qui ont décoré leur 

porte et illuminé leur maison à l’occasion de Noël. 

 

 

 Le Jeudi 18 décembre, à la sortie de l’école, les enfants ont découvert 

avec joie le Père Noël qui, accompagné de son poney, les attendait pour 

une distribution de friandises. 

 

 

 

 

L’ensemble du Conseil Municipal 

vous souhaite une bonne découverte du site internet. 
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Après une première aventure réussie en 2014, 

n’oubliez pas le Dimanche 05 avril 2015 : 

 

Les cloches passeront… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Venez nombreux au tir à l’oiseau 

qui se déroulera dans la clairière 

le Lundi 06 avril 2015 


